
ANNEXE 8

GARANTIES D’EXECUTION ET DE PAIEMENT ET ASSURANCES

Partie 1

EXIGENCES GI~NI~RALES

1.1 Sous r6serve de l’article20 GARANTIES D’EXI~CUTION ET DE PAIEMENT ET
ASSURANCES de l’Entente de partenariat, le Partenaire priv6 ou une personne agissant
pour son compte souscrit, foumit et maintient en vigueur pendant l’ex6cution des
Travaux, y compris les Travaux de remise en 6tat, les Travaux d’entretien correctif et les
Travaux de fin de terme, pendant la p6riode allant de la Date de r6ception provisoire it la
Date de fin de l’entente, ou pendant la P6riode de l’entente, le cas 6ch6ant, les
cautionnements et les assurances d6crites aux Parties 2 ~t 4 de la pr6sente Annexe 8
[Garanties d’ex6cution et de paiement et assurances].

1.2 Dans tous les cas o/1 la Police d’assurance est 6mise, entre autre, au nom de l’Ing6nieur
ind6pendant ou ses remplagants, il est entendu que le Partenaire priv6 doit souscrire,
fournir et maintenir en vigueur cette Police d’assurance pendant les p6riodes, y compris
la p6riode allant de la Date de d6but de l’entente jusqu’it au moins 36 mois apr6s la Date
de r6ception d6finitive, et la p6riode d’ex6cution des Travaux de remise en 6tat, des
Travaux d’entretien correctif et des Travaux de fin de terme, ol) les services de
l’Ing6nieur ind6pendant doivent ~tre et sont retenus dans le cadre du Projet.
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ANNEXE8

GARANTIES D’EXECUTION ET DE PAIEMENT ET ASSURANCES

Partie 2

ASSURANCES PENDANT LES TRAVAUX

2.1 Assurance responsabilit6 civile globale de chantier

Le Partenaire priv6 ou une personne agissant pour son compte souscrit, fournit et
maintient en vigueur une assurance responsabilit6 civile globale, 6mise conjointement
aux noms du Partenaire priv6, du Ministre, des Bailleurs de fonds, des Conseillers du
partenaire priv6, de l’Ing6nieur ind6pendant, de tousles autres entrepreneurs, sous-
traitants, foumisseurs (en rapport avec leurs activit6s relatives au Projet), hommes 
m6tiers, ing6nieurs, architectes, experts-conseils, conseillers secondaires, de route autre
personne raisonnablement requise par le Ministre ou le Partenaire priv6 qui est ajout6e ~t
titre de personnes assur6es ou de personnes suppl6mentaires assur6es, le cas 6ch6ant, et
de leurs successeurs et ayants droits. Les administrateurs, dirigeants, 16gislateurs,
actionnaires, membres, employ6s et agents responsables impliqu6s dans le Projet doivent
atre ajout6s/t titre d’assur6s ou d’assur6s suppl6mentaires.

La police est maintenue pendant toute la dur6e des Travaux. La couverture de la pr6sente
assurance est maintenue de fagon continue aux fins de l’ex6cution de tousles aspects des
Travaux, durant la p6riode o~) le Partenaire priv6 assume les risques de Perte subie par le
partenaire priv6 r6sultant de ces Travaux, sous r6serve que les couvertures pr6vues pour
les Travaux compl6t6es soient fournies pendant les 36 mois suivant la Date de r6ception
d6finitive.

L’assurance procure une couverture pour les pr6judices personnels et mat6riels, y
compris le d6c6s, r6sultant des Activit6s li6es aux Travaux, ainsi que du contr61e et de
l’utilisation du Site et des Zones adjacentes par les assur6s ou assur6s suppl6mentaires.
L’assurance doit atre souscrite et 6mise sur une base d’6v6nements et devra inclure les
couvertures suivantes, ~ moins qu’une telle couverture ne soit pas disponible dans
l’assurance, auquel cas elle devra ~tre incluse dans une assurance distincte :

2.1.1 lieux et op6rations des Activit6s;

2.1.2 assurance de la responsabilit6 civile indirecte du propri6taire et de l’entrepreneur;

2.1.3 assurance responsabilit6 6tendue du fait des produits et des risques apr6s travaux;

2.1.4 assurance globale de responsabilit6 contractuelle, 6crite et orale;

2.1.5 assurance 6tendue couvrant les dommages mat6riels sur une base d’6v6nements;
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2.1.6 assurance de responsabilit6 r6ciproque et individualit6 des int6r6ts visant chaque
assure;

2.1.7 assurance de responsabilit6 civile automobile pour les v6hicules des non
propri6taires;

2.1.8 assurance de faute professionnelle m6dicale couvrant les dommages accessoires;

2.1.9 assurance de responsabilit6 patronale et de responsabilit6 6ventuelle de
l’employeur;

2.1.10 assurance tous risques de responsabilit6 locative;

2.1.11 assurance pour les pertes indirectes des a6ronefs et des bateaux des non
propri6taires, incluant l’usage de barges;

2.1.12 assurance de responsabilit6 relative ~ la lutte contre les incendies et les incendies
de for~ts;

2.1.13 assurance des appareils de levage;

2.1.14 assurance couvrant l’6tayage, l’abattage aux explosifs, l’excavation, la reprise en
sous-ceuvre, la d6molition, le battage de pieux et le travail en caisson, le travail
souterrain, le creusement et le nivellement, ainsi que toute op6ration semblable
associ6e aux Travaux, le cas 6ch6ant;

L’assurance responsabilit6 globale de chantier est assujettie ~ l’exigence suivante :

a) la police comprend une renonciation au droit de subrogation de l’assureur
contre les assur6s et les assur6s suppl6mentaires.

La limite de garantie n’est pas inf6rieure h 10000000 $ par 6v6nement ou par
r6clamation. Elle peut ~tre structur6e en tranches primaires et compl6mentaires, ou en
tranches primaires et assurance Umbrella, soit une assurance comportant les
caract6ristiques suivantes : i) l’assurance couvre les sommes qui exc6dent les montants
d’assurance en premi6re ligne, ii) l’assurance couvre la partie du sinistre qui exc6de la
franchise payable en cas de sinistre non garanti par l’assurance en premi6re ligne, iii) en
cas de r6duction des montants de garantie par p6riode annuelle de l’assurance de
premi6re ligne, l’assurance couvre le paiement de l’exc6dent des montants d’assurance en
premi6re ligne et iv) cas d’6puisement des montants de garantie par p6riode annuelle de
l’assurance en premi6re ligne, l’assurance continuera d’etre vigueur comme assurance en
premi6re ligne, et/ou tranches exc6dentaires. Les montants globaux par ann6e de police
sont permis pour la couverture des produits, des op6rations compl6t6es, ainsi que pour la
couverture des erreurs ou omissions relatives aux avantages sociaux des employ6s. Si la
structure est par tranche, une clause de substitution pour les montants globaux par ann6e
de police, modifi6s ou 6puis6s (la remise en vigueur automatique des montants globaux
par ann6e de police, par tranche, est une alternative acceptable). Aucun autre montant
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global par ann6e de police n’est permis. La franchise par 6v6nement ou par r6clamation
n’est pas sup6rieure ~ 250 000 $.

Cette assurance fournit une couverture primaire pour les Travaux, sans droit de
contribution d’une assurance souscrite par le Ministre et par les Bailleurs de fonds.

L’inex6cution de l’une ou l’autre des conditions g6n6rales de la police ou route
n6gligence, tout acte ou omission intentionnels ou route repr6sentation fausse par l’un des
assur6s ou par route autre personne n’invalide pas l’assurance visant le Ministre et les
Bailleurs de fonds.

Cette assurance est non r6siliable par l’assur6 d6sign6 ou par l’assureur, ~t l’exception de
ce qui suit :

L’assureur peut r6silier la police en cas de :

b) non-paiement de la prime, moyennant un avis 6crit envoy6 ~t chaque assur6
d6sign6. Darts ce cas, la r6siliation ne prendra effet qu’au minimum 15
jours aprbs la r6ception de cet avis de non-paiement par l’assur6 d6sign6 ~t
sa derni6re adresse connue; et

c) faillite ou insolvabilit6 de l’assur6 d6sign6.

L’assur6 d6sign6 ou l’assureur peut r6silier la police en cas de :

a) cessation du Projet avant la date d’6ch6ance de la police (~ l’exclusion de
la p6riode de travaux compl6t6s). La cessation ne signifie pas
l’achbvement h~tif du Projet assur6;

b) suspension ind6finie du Proj et;

c) circonstances qui aggravent les risques stipul6s dans la police et qui
r6sultent des faits et gestes de l’assur6 d6sign6. L’assur6 est tenu de
d6clarer promptement ~ l’assureur lesdites circonstances; et

d) faillite ou insolvabilit6 de l’assureur.

L’assureur doit inclure dans chacune des polices une stipulation g l’effet que celles-ci
peuvent faire l’objet de modifications ~t la date anniversaire de la police, sous r6serve de
l’envoi au Ministre et aux Bailleurs de fonds d’un avis 6crit au plus tard 90jours
pr6c6dant la date d’anniversaire de la police.

La police ou les polices doivent inclure une disposition permettant au Ministre, sans l’y
obliger, d’assumer la direction et le contr61e de la police, dans l’6ventualit6 off le
Partenaire priv6 ferait d6faut d’honorer ses obligations aux fins de l’Entente de
partenariat.
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2.2 Assurance globale responsabilit6 civile professionnelle

Le Partenaire priv6 ou une personne agissant pour son compte souscrit, foumit et
maintient en vigueur une assurance responsabilit6 professionnelle 6mise conjointement
aux noms du Partenaire priv6, des Conseillers du partenaire priv6, de l’Ing6nieur
ind6pendant, des autres ing6nieurs, architectes, personnel de gestion et de
l’approvisionnement et des conseillers secondaires impliqu6s dans la Conception
d6taill6e ou dans les aspects de conception et d’ing6nierie des Travaux en regard de la
Conception d6taill6e, offrant une couverture affect6e au Projet,

La police est maintenue de la date de d6but des travaux de conception et d’ing6nierie
jusqu’fl la Date de r6ception d6finitive. Elle devra 6galement inclure une p6riode de
prolongation qui ne sera pas inf6rieure fi 36 mois.

La police devra couvrir les pertes r6sultant de toute erreur ou omission dans la
Conception d6taill6e ou services connexes li6s fl la Conception d6taill6e.

La limite de responsabilit6 de la police ne sera pas inf6rieure fl 10 000 000 $ par
r6clamation/par ann6e d’assurance ou fl un montant global de 40 000 000 $. La franchise
maximale ne sera pas sup6rieure ~ 250 000 $ par r6clamation.

L’assurance sera une assurance primaire sans droit de contribution d’une garantie de
bonne ex6cution ou d’une assurance souscrite par le Ministre ou par les Bailleurs de
fonds.

L’inex6cution de l’une ou l’autre des conditions g6n6rales de la police, toute n6gligence,
tout acte ou omission intentionnels ou toute repr6sentation fausse par l’un des assur6s ou
par toute autre personne n’invalideront pas l’assurance visant le Ministre et les Bailleurs
de fonds.

2.3 Assurance tous risques des chantiers

Le Partenaire priv6 ou une personne agissant pour son compte souscrit, foumit et
maintient en vigueur une assurance tous risques des chantiers 6mise conjointement aux
noms du Partenaire priv6, du Ministre, des Bailleurs de fonds, des Conseillers du
partenaire priv6, de l’Ing6nieur ind6pendant et de toute autre personne raisonnablement
requise par le Ministre et par les Bailleurs de fonds ou par le Partenaire priv6 qui
s’ajouterait aux assur6s.

L’assurance sera maintenue de fa~on continue, sur une notion d’indemnisation de valeur
fl neuf, et couvrira tousles aspects des Travaux, aussi longtemps que le Partenaire priv6
assume les risques de pertes ou de dommages r6sultant de ces Travaux, conform6ment fi
l’article 20 GARANTIES D’EXECUTION ET DE PAIEMENT ET ASSURANCES de
l’Entente de partenariat.

Cette assurance couvrira tous les risques de pertes mat6rielles directes ou de dommages
aux biens poss6d6s par l’assur6 ou dont l’assur6 assume les risques et qui sont destin6s
aux Infrastructures, qu’ils soient sur le chantier ou en transit, quel que soit le mode de
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transport terrestre, y compris les mat6riaux et les foumitures n6cessaires pour parachever
les Infrastructures. L’assurance tous risques des chantiers devra inclure une couverture
pour :

2.3.1 les actifs du Projet, travaux routiers, passages sup6rieurs, passages inf6rieurs,
ponts et intersections, tunnels de service, baraquements et structures provisoires,
chaudibres et appareils isothermiques provisoires; 6chafaudage, ouvrages
provisoires, coffrages, palissades de chantier, excavation, pr6paration du chantier,
am6nagement paysager et autres travaux similaires (/l l’exclusion de l’6quipement
des entrepreneurs et leurs outillages qui ne feront pas partie des Infrastructures);

2.3.2 inondations et conditions des glaces;

2.3.3 mouvements de terrain naturels ou provoqu6s par 1’action de l’homme, y compris
les tremblements de terre, les glissements et affaissements de terrain;

2.3.4 biens en transit, y compris au moment des chargements et des d6chargements, et
pendant un entreposage temporaire;

2.3.5 d6blaiement des d6bris, lorsque la perte est caus6e par un risque assur6;

2.3.6 documents de valeur et dossiers;

2.3.7 6quipement de traitement des donn6es et les donn6es, y compris les coots de
restauration et de recr6ation des donn6es;

2.3.8 v6rification, y compris la v6rification des chaudi6res et des appareils
isothermiques, au besoin;

2.3.9 coots accessoires et int6r6ts lorsque la perte est caus6e par un risque assur6;

2.3.10 extension du ratio de marge b6n6ficiaire des entrepreneurs;

2.3.11 d6penses li6es ~ la lutte contre les incendies et les incendies de for6t;

2.3.12 permission d’occupation, en tout ou en partie, avant la Date de r6ception
d6finitive.

L’assurance tous risques des chantiers est assujettie aux exigences suivantes :

a) la police ne comportera aucune rbgle proportionnelle;

b) la police comprend une renonciation au droit de subrogation de l’assureur
contre le Ministre, et ainsi que leurs administrateurs, directeurs,
16gislateurs, employ6s, repr6sentants, mandataires et fonctionnaires
impliqu6s dans le Projet.

La limite de garantie ne sera pas inf6rieure h une limite en cas de catastrophe de
150 000 000 $ par 6v6nement (sauf pour certaines des couvertures d’assurance ci-haut
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mentionn6es qui seront assujetties ~t des sous-limites de garantie). Les montants globaux
par ann6e de police pour une assurance contre les inondations et les d6placements de
terrain sont permis, sous r6serve que les montants globaux pour la p6riode de
construction, c’est-~t-dire de la Date de d6but des travaux jusqu’~ la Date de r6ception
d6finitive soient pr6vus pour chacun de ces risques. La franchise par 6v6nement li6 ~t des
dommages mat6riels ne sera pas sup6rieure ~ 250 000 $, sauf dans les cas de
tremblements de terre oO la franchise ne sera pas sup6rieure ~t 3 % de la limite de la
police d’assurance.

Cette assurance devra offrir une couverture primaire pour l’Infrastructure, sans droit de
contribution d’une assurance souscrite par le Ministre ou par les Bailleurs de fonds.

L’inex6cution de l’une ou l’autre des conditions g6n6rales de la police ou toute
n6gligence, tout acre ou omission intentionnels ou toute repr6sentation fausse par l’un des
assur6s ou par toute autre personne n’invalide pas l’assurance visant le Ministre ou les
Bailleurs de fonds.

Cette assurance sera non r6siliable, ~t l’exception du d6faut de paiement des primes, de la
suspension des Travaux, de la r6siliation de l’Entente de partenariat, du report du Projet,
de la perte de plus de 50 % de r6assurance ou d’une Modification des lois qui placerait
l’assureur en violation des lois, quant ~ son lieu de domicile ou menacerait sa solvabilit6.

L’assureur doit inclure dans chacune des polices une stipulation ~ l’effet que celles-ci
peuvent faire l’objet de modifications ~t la date anniversaire de la police, sous r6serve de
l’envoi au Ministre et aux Bailleurs de fonds d’un avis 6crit d’au moins 90jours
pr6c6dant la date d’anniversaire.

La police ou les polices doivent inclure une disposition permettant au Ministre, sans l’y
obliger, d’assumer la direction et le contr61e de la police, dans l’6ventualit6 off le
Partenaire priv6 ferait d6faut d’honorer ses obligations aux fins de l’Entente de
partenariat.

2.4 Assurance accidents du travail

Le Partenaire priv6 ou une personne agissant pour son compte souscrit, foumit et
maintient en vigueur une assurance accidents du travail couvrant les employ6s du
Partenaire priv6, conform6ment aux Lois et r6glements. Le Partenaire priv6 s’assure
qu’une preuve de cette assurance accidents du travail soit fournie par les Conseillers du
partenaire priv6, ainsi que par tous les autres entrepreneurs, sous-traitants, foumisseurs et
hommes de m6tier qui travailleront sur le chantier.

Avant le d6but des Travaux, le Partenaire priv6, les Conseillers du partenaire priv6 ainsi
que tousles autres entrepreneurs, sous-traitants, fournisseurs et hommes de m6tier
travaillant sur le chantier fournissent au Ministre une confirmation 6crite ~t l’effet qu’ils
satisfont aux exigences de la C.S.S.T. ou qu’ils sont exempt6s de satisfaire ~ ces
exigences. Ils fournissent 6galement une confirmation ~t l’effet que toutes les cotisations
exigibles ont 6t6 pay6es dans les d61ais prescrits.
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Lorsqu’ils auront parachev6 les Travaux, le Partenaire priv6, les Conseillers du partenaire
priv6 et tousles autres entrepreneurs, sous-traitants ou foumisseurs et hommes de m6tier
ayant travaill6 sur le chantier foumissent une confirmation 6crite/t la C.S.S.T. /t l’effet
que toutes les cotisations exigibles ont 6t6 pay6es dans les d61ais prescrits.

2.5 Assurance responsabilit6 civile contre l’atteinte ~ l’environnement

Le Partenaire priv6 ou une personne agissant pour son compte souscrit, foumit et
maintient en vigueur une assurance responsabilit6 civile contre l’atteinte
l’environnement, 6mise conjointement aux noms du Partenaire priv6, du Ministre, des
Bailleurs de fonds, des Conseillers du partenaire priv6 et de l’Ing6nieur ind6pendant.

Sous r6serve des exclusions usuelles de couverture telles la guerre, le terrorisme,
l’amiante, le plomb, les actes criminels, les actes intentionnels, la responsabilit6
contractuelle et les p6nalit6s, l’assurance doit inclure routes les Activit6s sur une base
globale et garantir toute forme de Contamination. Cette assurance couvrira les dommages
corporels ou mat6riels ainsi que les frais de nettoyage cons6cutif/t un sinistre entra~nant
une Contamination.

La couverture de la pr6sente assurance est maintenue en vigueur de fagon continue,
pendant toute la p6riode de la r6alisation du Projet, p6riode durant laquelle les
Infrastructures, le Site et les Zones adjacentes seront utilis6es par ou sous la supervision
de chacun des assur6s nomm6s sur la police.

La limite de responsabilit6 de la police ne sera pas inf6rieure ~t 10 000 000 $ par
r6clamation/par ann6e d’assurance ou/t un montant global de 40 000 000 $. La franchise
maximale ne sera pas sup6rieure/t 250 000 $ par r6clamation.

2.6 Autres assurances

Le Partenaire priv6 ou une personne agissant pour son compte souscrit, foumit et
maintient en vigueur tout autre type d’assurance, forme ou montant d’assurance pouvant
atre requis pour prot6ger les biens ou les personnes associ6s au Projet, et d6coulant ou
pouvant d6couler de la nature particuli6re de la conception des travaux ou des m6thodes
de construction utilis6es ou pouvant ~tre utilis6es dans l’ex6cution des travaux par
l’Ing6nieur ind6pendant ou le Partenaire priv6, en application des Lois et r6glements ou
autrement demand6s par une Modification du Ministre, et par les Bailleurs de fonds, toute
demande 6tant par ailleurs raisonnable.
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ANNEXE 8

GARANTIES D’EXI~CUTION ET DE PAIEMENT ET ASSURANCES

Partie 3

GARANTIES D’EXI~CUTION ET DE PAIEMENT

Dbs la Date de d6but de l’entente, le Partenaire priv6 fournit au Ministre, ~t son choix, les
Cautionnements ou la Lettre de cr6dit. Les Cautionnements ainsi que la Lettre de cr6dit, le cas
6ch6ant, devront ~tre approuv6s par le Ministre.

3.1 Cautionnement d’ex6cution et Cautionnement de paiement de la main d’eeuvre et des
mat6riaux

Le Partenaire priv6 ou une personne agissant pour son compte foumit au Ministre un
cautionnement d’ex6cution (le << Cautionnement d’ex~cution >>) ainsi qu’un
cautionnement de paiement de la main d’eeuvre et des mat6riaux (le << Cautionnement de
paiement de la main d’oeuvre et des mat6riaux >>) nommant le Ministre ~ titre de
b6n6ficiaires additionnels. Les Cautionnements seront 6mis par une caution dfiment
autoris6e et licenci6e ~ traiter dans la province de Qu6bec pour un montant global
6quivalent ~ 100 % du cofit total estim6 des travaux de conception et de construction,
dont 50 % destin6 ~ la r6alisation de ces travaux et 50 % au paiement de la main d’oeuvre
et des mat6riaux.

3.2 Lettre de cr6dit

3.2.1 Le Partenaire priv6 ou les personnes agissant pour son compte foumissent au
Ministre des lettres de cr6dit irr6vocables, inconditionnelles et payables, en partie
ou au total, sur pr6sentation 6mises par un l~metteur de Lettre de cr6dit pour un
montant totalisant 10 % du cofit total estim6 des travaux de conception et de
construction (collectivement d6sign6es comme la << Lettre de credit >>).

3.2.2 Le Ministre peut valablement tirer sur la ou les lettres de cr6dit 6mise(s)
conform6ment aux dispositions de l’alin6a 3.2.1 dans la mesure o3 il tire sur cette
ou ces lettres conform6ment aux dispositions de celle(s)-ci.
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ANNEXE8

GARANTIES D’EXECUTION ET DE PAIEMENT ET ASSURANCES

Partie 4

ASSURANCE PENDANT LA PI~RIODE D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN

4.1 Une assurance responsabilit6 civile g6n6rale

Le Partenaire priv6 ou une personne agissant pour son compte souscrit, fournit et
maintient en vigueur une assurance responsabilit6 civile g6n6rale, 6mise conjointement
aux noms du Partenaire priv6, du Ministre, des Bailleurs de fonds, des Conseillers du
partenaire priv6 et de toute autre personne raisonnablement requise par le Ministre, les
Bailleurs de fonds ou le Partenaire priv6 qui est ajout6e ~ titre de personnes assur6es ou
de personnes suppl6mentaires assur6es, le cas 6ch6ant, et de leurs successeurs et ayants
droits. Les administrateurs, dirigeants, 16gislateurs, actionnaires, membres, employ6s et
agents responsables impliqu6s dans le Projet doivent 6tre ajout6s /t titre d’assur6s ou
d’assur6s additionnels.

La couverture de la pr6sente assurance est maintenue de fagon continue pendant la
P6riode de l’entente.

L’assurance doit foumir une couverture pour les pr6judices personnels et mat6riels, y
compris le d6cbs, d6coulant des Activit6s li6es /t l’exploitation et h l’entretien et au
contr61e et g l’utilisation du Site et des Zones adjacentes par les assur6s, tel que pr6vu aux
termes de l’Entente de partenariat. L’assurance doit 6tre souscrite sur une base
d’6v6nements et doit comprendre les couvertures suivantes, ~t moins qu’une telle
couverture ne soit pas disponible dans l’assurance, auquel cas elle devra 6tre incluse dans
une assurance distincte :

4.1.1 lieux et op6rations des Activit6s;

4.1.2 assurance responsabilit6 civile indirecte du propri6taire et de l’entrepreneur;

4.1.3 assurance responsabilit6 6tendue du fait des produits et des risques des travaux
compl6t6s;

4.1.4 assurance globale de responsabilit6 contractuelle, 6crite et orale;

4.1.5 assurance 6tendue couvrant les dommages mat6riels sur une base d’6v6nements;

4.1.6 responsabilit6 r6ciproque et individualit6 des int6r~ts visant chaque assur6.

4.1.7 assurance responsabilit6 civile automobile pour les v6hicules des non
propri6taires;
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4.1.8 assurance pour les pertes indirectes des a6ronefs et bateaux des non propri6taires;

4.1.9 assurance de faute professionnelle m6dicale couvrant les dommages accessoires;

4.1.10 assurance de responsabilit6 patronale et de responsabilit6 6ventuelle de
l’employeur;

4.1.11 assurance responsabilit6 li6e ~ la lutte contre les incendies et les incendies de
for~ts;

4.1.12 assurance de la responsabilit6 locative en formule 6tendue;

4.1.13 assurance couvrant les erreurs ou omissions relatives/l la gestion des avantages
sociaux des employ6s;

4.1.14 assurance des appareils de levage;

4.1.15 assurance couvrant 1’ 6tayage, l’abattage aux explosifs, l’excavation, la reprise en
sous-oeuvre, la d6molition, le battage de pieux et le travail en caisson, le travail
souterrain, le creusement et le nivellement, ainsi que toute op6ration semblable
associ6e aux Activit6s li6es ~t l’exploitation et ~t l’entretien, le cas 6ch6ant;

4.1.16 assurance responsabilit6 civile des avaries routi6res.

L’ assurance responsabilit6 civile g6n6rale est assuj ettie ~ l’exigence suivante :

a) la police comprend une renonciation au droit de subrogation de l’assureur
contre les assur6s et les assur6s suppl6mentaires.

La limite de garantie ne doit pas ~tre inf6rieure ~ 10 000 000 $ par 6v6nement ou par
r6clamation en vertu de route combinaison d’assurances de premier rang,
suppl6mentaires, de responsabilit6 civile Umbrella, soit une assurance comportant les
caract6ristiques suivantes : i) l’assurance couvre les sommes qui exc6dent les montants
d’assurance en premi6re ligne, ii) l’assurance couvre la partie du sinistre qui exc6de la
franchise payable en cas de sinistre non garanti par l’assurance en premi6re ligne, iii) en
cas de r6duction des montants de garantie par p6riode annuelle de l’assurance de
premi6re ligne, l’assurance couvre le paiement de l’exc6dent des montants d’assurance en
premi6re ligne et iv) cas d’6puisement des montants de garantie par p6riode annuelle de
l’assurance en premi6re ligne, l’assurance continuera d’etre vigueur comme assurance en
premi6re ligne, et/ou tranches exc6dentaires. Les montants globaux par ann6e de police
seront permis pour la couverture des produits et des op6rations compl6t6es, ainsi que pour
la couverture des erreurs ou omissions relatives ~ la gestion des avantages sociaux des
employ6s. Aucun autre montant global par ann6e de police ne sera permis. Si la structure
est par tranche, la police devra pr6voir une clause de substitution pour les montants
globaux par ann6e de police, modifi6s ou 6puis6s (la remise en vigueur automatique des
montants globaux par ann6e de police, par tranche, est une alternative acceptable). La
franchise par 6v6nement ou par r6clamation pr6sent6e ne doit pas ~tre sup6rieure /t
5O 000 $.
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L’assurance offre une garantie de premier rang visant la P6riode d’exploitation et
d’entretien, le contr61e, l’utilisation et l’occupation du Site et des Zones adjacentes par
les assur6s, et en vertu de toutes les autres obligations pr6vues ~ l’Entente de partenariat,
sans droit de contribution d’une assurance souscrite par le Ministre et les Bailleurs de
fonds.

L’inex6cution de l’une ou l’autre des conditions g6n6rales de la police ou toute
n6gligence, tout acre ou omission intentionnel ou toute fausse repr6sentation par l’un des
assur6s ou par toute autre personne n’invalide pas l’assurance visant le Ministre, les
Bailleurs de fonds ou l’Ing6nieur ind6pendant.

4.2 Assurance responsabilit6 contre l’atteinte ~t l’environnement

Le Partenaire priv6 ou une personne agissant pour son compte souscrit, foumit et
maintient en vigueur une assurance responsabilit6 contre l’atteinte /t l’environnement
6mise conjointement aux noms du Partenaire priv6, du Ministre, des Bailleurs de fonds et
des Conseillers du partenaire priv6.

La couverture de la pr6sente assurance est maintenue en vigueur de fagon continue
pendant la P6riode d’exploitation et d’entretien.

L’assurance couvre les 6manations polluantes provenant de l’Infrastructure ou du Site et
des Zones adjacentes qui peuvent entrainer pr6judices corporels ou mat6riels ou qui
pourraient n6cessiter un nettoyage, des mesures correctives ou la remise en 6tat d’une
propri6t6 autre que l’Infrastructure ou le Site et les Zones adjacentes et ce, pendant toute
la dur6e de la police.

La limite de responsabilit6 de la police ne sera pas inf6rieure ~t 10 000 000 $ par
r6clamation/par ann6e d’assurance. La franchise maximale ne sera pas sup6rieure ~t 250
000 $ par r6clamation.

4.3 Assurance tous risques des biens

Le Partenaire priv6 ou une personne agissant pour son compte souscrit, fournit et
maintient en vigueur une assurance tous risques des biens 6mise conjointement aux noms
du Partenaire priv6, du Ministre, des Bailleurs de fonds, des Conseillers du partenaire
priv6 et de toute autre personne raisonnablement requise par le Ministre ou les Bailleurs
de fonds qui est ajout6e/t titre de personnes assur6es ou de personnes suppl6mentaires
assur6es, le cas 6ch6ant, et de 1curs successeurs et ayants droits.

La couverture de la pr6sente assurance est maintenue en vigueur de fagon continue, avec
un avenant de valeur/~ neuf, pendant route la P6riode de l’entente.

Cette assurance doit couvrir tous les risques de dommages directs pouvant atteindre les
biens de l’assur6 ou pour lesquels il exerce tm pouvoir de direction ou de gestion, et
faisant partie des Infrastructures ou y 6rant associ6s, que les biens soient sur les lieux des
Infrastructures ou en transit, quel que soit le mode de transport terrestre, y compris le
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mat6riel et les approvisionnements destin6s aux Infrastructures. Cette assurance doit
couvrir, sans toutefois y 6tre limit6e :

4.3.1 les actifs du Projet, les routes, les travaux routiers, les passages sup6rieurs, les
passages inf6rieurs, le ponts et les intersections, ainsi que leurs semelles,
fondations et installations souterraines, les structures et baraquements provisoires,
les 6chafaudages, les ouvrages provisoires, les coffrages, les palissades de
chantier, les excavations, la pr6paration du site, l’am6nagement paysager et
travaux similaires associ6s ~t l’entretien, ~t la r~paration et/l la r6habilitation des
Infrastructures;

4.3.2 inondations et 6tats des glaces;

4.3.3 mouvements de terrain naturels ou provoqu6s par l’action de l’homme, y compris
les tremblements de terre, les glissements et affaissements de terrain;

4.3.4 dommages r6sultant de l’entretien des routes et des biens annexes;

4.3.5 les cofits de d6molition, frais de d6blaiement, frais li6s/t une contamination et aux
cofits de r6paration ou de remplacement suppl6mentaires r6sultant de l’application
de rbglements administratifs ou d’ordormances;

4.3.6 biens en transit, y compris au moment des chargements et des d6chargements, et
pendant un entreposage temporaire;

4.3.7 documents de valeur et dossiers;

4.3.8 6quipement de traitement des donn6es et les donn6es, y compris les cofits de
restauration et de recr6ation des donn6es;

4.3.9 chaudi6res et appareils/t pression, et pannes m6caniques ou 61ectriques, ~t moins
qu’ils ne soient couverts par une police d’assurance bris de machines s6par6e;

4.3.10 d6penses relatives ~ la lutte contre les incendies et contre les incendies de forat.

L’assurance tous risques des biens est assujettie aux exigences suivantes :

a) la police ne comprend aucune r6gle proportionnelle;

b) la police comprend une renonciation par l’assureur /t son droit de
subrogation contre le Ministre, les Bailleurs de fonds, ainsi que leurs
administrateurs, directeurs, 16gislateurs, employ6s, repr6sentants,
mandataires et fonctionnaires.

La limite de couverture combin6e, par 6v6nement, pour les dommages aux biens ne doit
pas 6tre inf6rieure au plus 61ev6 de : i) une limite par catastrophe de 75 000 000 $ par
6v6nement, ou ii)100 % de la Perte maximale possible approuv6e par le Ministre
conform6ment au sous-alin6a 20.7.2.2 de l’Entente de partenariat. Les montants globaux
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par ann6e de police d’une assurance contre les mouvements de terrain sont permis, sous
r6serve que des montants globaux par ann6e de police soient pr6vus pour chacun de ces
risques. La franchise de l’assurance contre les dommages mat6riels ne doit pas atre
sup6rieure h 250 000 $ par 6v6nement, saul dans les cas de tremblements de terre off la
franchise ne sera pas sup6rieure it 3 % de la limite de la police d’assurance.

L’assurance offre une garantie de premier rang visant les Infrastructures, sans droit de
contribution d’une assurance souscrite par le Ministre ou les Bailleurs de fonds.

L’inex6cution de l’une ou l’autre des conditions g6n6rales de la police, toute n6gligence,
acte ou omission intentionnels ou toute repr6sentation fausse par l’un des assur6s ou par
toute autre personne n’invalide pas l’assurance visant le Ministre, les Bailleurs de fonds
ou l’Ing6nieur ind6pendant.

4.4 Assurance accidents de travail

Le Partenaire priv6 ou une personne agissant pour son compte souscrit, foumit et
maintient en vigueur une assurance accidents de travail couvrant les employ6s du
Partenaire priv6, conform6ment aux Lois et rbglements.

Le Partenaire priv6 s’assure qu’une preuve de cette assurance accidents du travail soit
foumie par ses conseillers, ainsi que par tousles autres entrepreneurs, sous-traitants,
fournisseurs, et hommes de m6tier travaillant aux Infrastructures ou sur le Site et les
Zones adj acentes ou impliqu6s dans l’Entente de partenariat.

4.5 Autre assurance

Le Partenaire priv6 ou une personne agissant pour son compte souscrit, fournit et
maintient en vigueur tout autre type d’assurance, forme ou montant d’assurance pouvant
~tre requis pour prot6ger les biens ou les personnes associ6s/l l’exploitation, it la gestion
ou it l’entretien des Infrastructures ou du Site et des Zones adjacentes ou impliqu6s dans
l’Entente de partenariat, et r6sultant des obligations vis6es it l’Entente de partenariat,
impos6es par les Lois et r6glements en vigueur ou autrement demand6es par une
Modification du ministre et par les Bailleurs de fonds, toute demande 6tant par ailleurs
raisonnable.
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